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Mot du  
président
de la Fraternité des policiers et 
policières Richelieu Saint-Laurent

C’est avec beaucoup d’émotion que je vous 
écris ces quelques mots.

À la suite du grave accident de la route dont 
j’ai été victime il y a bientôt un an, ma vie a 
profondément été bouleversée, ma convales-
cence n’est pas terminée, elle est longue 
et exigeante.

J’ai dû me retirer de mes fonctions de pré-
sident à contrecœur. Par chance, j’avais les 
meilleurs collaborateurs dans mon exécutif, 
qui ont pris le flambeau et effectué un travail 
remarquable depuis mon départ.

Servir mes membres, défendre vos droits et 
porter votre voix a été pour moi un honneur 
et une mission dans laquelle j’étais pleine-
ment engagé.

Mon parcours de convalescence fut mar-
qué par plus d’une intervention chirurgicale, 

plusieurs séances de physio, ergo, kiné, 
sans parler des nombreux spécialistes que 
je consulte encore aujourd’hui, tant pour 
les conséquences physiques que psycholo-
giques qu’un tel évènement engendre.

Cependant, bien que mon chemin soit semé 
d’épreuves, je reste animé par l’espoir, la rési-
lience et la détermination.

Cet accident m’a rappelé à quel point la vie 
peut changer en un instant.

Prenons soins de nous et des autres et n’ou-
blions jamais l’importance de la sécurité et 
de la solidarité dans nos vies personnelles 
et professionnelles.

Syndicalement vôtre,

André Drouin
Président,
Fraternité des policiers et policières  
Richelieu Saint-Laurent

Fraternité des policiers et policières  
Richelieu Saint-Laurent

1578, chemin du Fer-à-Cheval, Sainte-Julie (Québec)  J3E 0A2

Téléphone : 450 338-1699

Courriel : fpprs@videotron.ca
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Mot du  
président 
par intérim
de la Fraternité des policiers et 
policières Richelieu Saint-Laurent

Depuis mars 2024, j’assume avec fierté le 
rôle de président par intérim de la Fraternité 
des policiers et policières Richelieu Saint-
Laurent, succédant à André Drouin. En cette 
qualité, je tiens à exprimer ma profonde 
gratitude envers vous, nos membres, pour 
vos efforts constants et votre engagement 
sans faille. Votre dévouement a été crucial 
pour pallier le manque de personnel qui af-
fecte notre organisation, un défi que nous 
partageons avec presque toutes les sphères 
d’activité. Grâce à votre solidarité, la Régie 
a réussi à combler une quantité impression-
nante de quarts de travail en temps supplé-
mentaire durant la période estivale de 2024. 
Cet accomplissement collectif est remar-
quable, et je vous en remercie sincèrement. 
Notre corps de police se rajeunit de plus en 
plus, ce qui rend le recrutement de nouveaux 

membres à la fois essentiel et exigeant. Je 
suis heureux de constater l’implication des 
jeunes, tant au sein de la Fraternité que dans 
nos diverses activités. Leur dynamisme est 
une source d’inspiration, et je tiens à saluer 
leur contribution précieuse à notre commu-
nauté. Mon équipe et moi nous efforçons 
d’agir avec transparence et de veiller à vos 
intérêts. Nous nous engageons à vous tenir 
informés de nos travaux en cours, de notre 
vision pour l’avenir et des événements à venir. 

En espérant vous offrir le meilleur service 
possible, je vous remercie de la confiance 
que vous m’accordez dans ce rôle intéri-
maire. 

Fraternellement vôtre, 

Sébastien Ayotte
Président par intérim,
Fraternité des policiers et policières  
Richelieu Saint-Laurent

Municipalités desservies par 
la Régie Intermunicipale de 
Police Richelieu Saint-Laurent

•	 Belœil

•	 Calixa-Lavallée

•	 Carignan

•	 Chambly

•	 Contrecœur 

•	 McMasterville

•	 Mont-Saint-Hilaire

•	 Otterburn Park 

•	 Saint-Amable 

•	 Saint-Basile- 
le-Grand 

•	 Saint-Jean-
Baptiste 

•	 Sainte-Julie

•	 Saint-Mathias-
sur-Richelieu

•	 Saint-Mathieu-
de-Belœil

•	 Richelieu

•	 Varennes

•	 Verchères
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Mot du  
président
de la Fédération des policiers et 
policières municipaux du Québec 
(FPMQ)

Chaque mois, chaque semaine, chaque jour, 
l’actualité nous présente le travail des poli-
ciers et policières. Parfois en intervention 
plus difficile, trop rarement en prévention ou 
à travers la complexité de nos enjeux. 

Ce n’est pas un secret : le travail de policier 
est de plus en plus difficile. Des situations 
qu’on ne voyait qu’en centre métropolitain 
(p. ex. : itinérance) ou plus rarement (p. ex. : 
crimes armés) deviennent fréquentes, voire 
monnaie courante un peu partout au Québec. 
À cela, il faut ajouter les orientations gouver-
nementales, souvent fort compréhensibles 
(p. ex. : la densification) qui ajoutent cepen-
dant de la pression sur la sécurité publique et 
donc sur les ressources nécessaires pour y 
faire face. 

Depuis près de 25 ans, le gouvernement du 
Québec perpétue une injustice importante. 
De fait, il finance à hauteur de 50 % les ser-
vices de police des municipalités desservies 
par la Sûreté du Québec, alors qu’il ne finance 
absolument pas les services de police muni-
cipaux, sauf pour quelques saupoudrages 
de projets spéciaux non renouvelables. 
Heureusement, nous voyons des municipali-
tés exaspérées adopter des résolutions pour 

demander une correction de cette iniquité. De 
même, la FPMQ a organisé un colloque sur le 
(non) financement des services de police 
municipaux, à Québec, le 20 mars dernier. 
À cette occasion, en présence de spécia-
listes et d’universitaires, les participant.e.s 
ont pu mettre à niveau leurs connaissances 
sur la problématique, et échanger entre eux 
sur le sujet. 

D’autre part, cette complexité, la hausse des 
besoins et la rareté des ressources mettent 
une pression supplémentaire sur les épaules 
des policiers et policières. Devant faire face 
à des situations de crises au quotidien, on 
comprend que la santé mentale soit un enjeu 
toujours plus préoccupant pour l’ensemble de 
notre profession. La FPMQ poursuit donc son 
engagement dans la recherche avec la Chaire 
de recherche UQTR-ENPQ-Prévention de la 
santé psychologique au travail chez le person-
nel de la sécurité publique. D’ailleurs, notre 
vice-président exécutif, M. Martin Fisette, 
siège au comité d’orientation de cette même 
Chaire. De même, nous travaillons toujours 

pour la mise en place d’une offre commune 
et adaptée de ressources en santé mentale. 

Malgré ces difficultés, le travail des policiers 
et policières est remarquable et d’un très 
grand professionnalisme. Nous tenons à les 
féliciter et à les remercier chaleureusement 
pour cet engagement essentiel à la sécurité, 
et au sentiment de sécurité, des citoyens et 
citoyennes. 

C’est donc avec une grande fierté qu’avec 
notre équipe je poursuivrai sans relâche mon 
travail pour vous, avec vous. Il en va de notre 
mission de protéger et servir en proximité, 
intervention et prévention les citoyens et 
citoyennes de nos communautés. 

Solidairement vôtre,  

François Lemay 
Président, 
Fédération des policiers et policières  
municipaux du Québec 

UNE FORCE DE REPRÉSENTATION

au service des associations syndicales  
de policiers municipaux du Québec

Fédération des policiers et policières  
municipaux du Québec

201, av. Laurier Est, bureau 620, Montréal (Québec)  H2T 3E6

Tél. : 514 356-3321  /  Sans frais : 1 800 361-0321  /  info@fpmq.org  /  www.fpmq.org
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Mot de la présidente
de la Régie intermunicipale de police  
Richelieu Saint-Laurent

Une vision axée sur la sécurité,  
la transparence et l’innovation

En tant que présidente du conseil d’admi-
nistration, je suis fermement engagée à pro-
mouvoir une vision moderne de la sécurité 
publique, fondée sur la transparence, l’inno-
vation et la proximité. Les défis actuels exi-
gent une collaboration étroite entre la police 
et la communauté, et je souhaite renforcer 
ce partenariat essentiel en favorisant un dia-
logue ouvert avec les citoyens et les forces 
de l’ordre. Comprendre les préoccupations 
de tous permettra de répondre de façon plus 
ciblée et efficace aux besoins de notre région.

L’innovation occupe une place importante 
dans ma vision. L’intégration de nouvelles 
technologies peut transformer nos méthodes 
d’intervention, les rendant plus rapides, plus 
adaptées et mieux alignées sur les réalités du 
terrain. Parallèlement, la formation continue 
des policiers reste une priorité pour qu’ils 
soient bien préparés à gérer des situations 
complexes, qu’il s’agisse de crises ou de 
défis sociaux.

Je tiens également à souligner le rôle cru-
cial joué par notre directeur de police et 

l’ensemble des membres de la Régie. Leur 
capacité d’adaptation et leur engagement 
constant permettent de maintenir un climat 
de collaboration indispensable à la sécurité 
publique. Ensemble, ils posent les bases 
solides d’une Régie respectée et efficace.

J’ai une confiance absolue en notre capa-
cité collective à relever les défis à venir. Les 
policiers sont les piliers de notre sécurité 
et leur travail exemplaire contribue à ren-
forcer les liens de confiance avec la popu-
lation. Ensemble, nous construisons une 
société plus sûre, où chacun se sent protégé 
et respecté.

Au nom du conseil d’administration, je vous 
remercie tous pour votre dévouement quo-
tidien et votre professionnalisme. Votre 
présence sur le terrain fait toute la diffé-
rence dans la vie des citoyennes et citoyens 
des 17 municipalités que nous desservons.

Maud Allaire
Présidente,
Régie intermunicipale de police  
Richelieu Saint-Laurent
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Mot du  
directeur
de la Régie intermunicipale de 
police Richelieu Saint-Laurent

Alors que nous avons tourné la page sur 
2024, je souhaite prendre un moment pour 
reconnaître le travail exceptionnel accompli 
par l’ensemble de nos policiers. Chaque jour, 
votre engagement contribue à offrir un ser-
vice de qualité à la population que nous avons 
le privilège de desservir. 

L’année qui vient de s’écouler a mis en lumière 
l’importance de la collaboration, tant au sein 
de nos équipes qu’avec les membres de la 
Fraternité. Les discussions constructives 
et les efforts partagés ont permis de relever 
des défis importants, toujours dans un esprit 
de professionnalisme et de rigueur. 

Je tiens particulièrement à remercier les 
membres de l’exécutif syndical pour leur 
ouverture et leur soutien tout au long de l’an-
née. Ces partenariats solides sont essentiels 
pour nous permettre d’accomplir notre mis-
sion commune. 

Continuons à bâtir, ensemble, un avenir por-
teur pour notre Régie, tout en préservant cet 
esprit de collaboration et de respect mutuel. 
De belles réussites nous attendent encore! 

Marco Carrier
Directeur,
Régie intermunicipale de police  
Richelieu Saint-Laurent
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La Régie intermunicipale de police  
de Richelieu Saint-Laurent

brille au tournoi  
de soccer de Granby

Cette année encore, la Régie de police 
Richelieu Saint-Laurent a fièrement participé 
au tournoi de soccer annuel organisé par le 
corps de police de Granby. Inscrits dans la 
division « participation », nous avons pris part 
à cet événement qui réunit des policiers, des 
pompiers et des agents correctionnels dans 
une compétition amicale et mixte. Une règle 
clé de ce tournoi : chaque équipe doit toujours 
avoir au moins une joueuse sur le terrain, une 
particularité qui ajoute au défi et à la diversité 
des matchs.

Avec 20 équipes inscrites dans notre catégo-
rie, la compétition était relevée. Notre équipe 
s’est démarquée en se hissant jusqu’en 

demi-finale, où nous avons finalement été 
stoppés par une solide équipe de la Sûreté du 
Québec. Malgré cette défaite, notre parcours 
témoigne de l’esprit d’équipe et de l’engage-
ment de nos membres.

Ce tournoi, au-delà de son aspect sportif, a 
une portée communautaire importante : les 
profits générés sont versés à divers orga-
nismes de la région, soutenant ainsi des 
causes qui nous tiennent à cœur. Forts de 
cette expérience, nous serons de retour pour 
la prochaine édition, qui se tiendra les 5 et 6 
juillet 2025. Une occasion à ne pas manquer 
pour représenter la Régie et contribuer à 
cette belle initiative!
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Les liens indéfectibles 
des partenaires policiers

Dans le milieu policier, le partenaire de travail 
va bien au-delà d’une simple collaboration 
professionnelle. Travailler avec le même coé-
quipier jour après jour, dans des situations 
souvent intenses, forge des liens uniques, 
presque indescriptibles pour ceux qui n’ont 
pas vécu cette réalité. Ces relations, nées 
dans l’adrénaline des interventions, le 
stress des décisions rapides et la confiance 
mutuelle, transcendent souvent le cadre du 
travail pour devenir des attaches profondes, 
comparables à celles d’une famille choisie. 

Imaginez : vous patrouillez avec la même 
personne pendant des années. Vous appre-
nez à lire ses silences, à anticiper ses réac-
tions, à compter sur elle sans même avoir à 
le demander. Ensemble, vous affrontez des 

scènes difficiles – des accidents tragiques, 
des confrontations tendues, des moments 
où la vie semble tenir à un fil. Mais vous par-
tagez aussi les petites victoires, les blagues 
pour détendre l’atmosphère, les cafés avalés 
à la hâte dans la voiture. Cette complicité 
devient une ancre, une certitude dans un 
métier où l’incertitude est la norme. Avec le 
temps, ce partenaire n’est plus seulement un 
collègue : il devient une extension de vous-
même, quelqu’un qui connaît vos forces, vos 
failles, et qui, sans un mot, sait comment 
vous épauler. 

Pourtant, cette force peut aussi devenir une 
fragilité. Quand une séparation survient – 
que ce soit par un changement d’affectation, 
une promotion ou une retraite –, l’impact est 

souvent brutal. Perdre ce partenaire, c’est 
comme perdre un repère essentiel. Les pre-
miers jours sans lui, le véhicule semble vide, 
les silences pesants. On se surprend à cher-
cher son regard pour valider une décision, à 
attendre une réplique qui ne vient pas. Cette 
absence peut engendrer un sentiment de 
solitude, voire une remise en question : com-
ment retrouver cette synergie avec quelqu’un 
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d’autre? Pour certains, c’est un deuil discret, 
une transition qui demande du temps et de 
l’adaptation. 

Mais ces liens, même brisés par la distance 
ou les circonstances, laissent une empreinte 
durable. Ils rappellent que le métier policier, 
malgré sa rudesse, est aussi une aventure 
humaine. Les partenaires d’hier restent dans 

les souvenirs, dans les anecdotes partagées 
autour d’une table, dans cette gratitude 
silencieuse d’avoir eu, un jour, quelqu’un sur 
qui compter sans réserve. Car au fond, dans 
ce métier où l’on voit souvent le pire, ces rela-
tions sont une lumière – un témoignage que 
même au cœur du chaos, des liens solides 
peuvent naître et perdurer.
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Réglementation  
des aides à la mobilité 
motorisées (ATPM) :  
un aperçu général
Dans le cadre de notre revue annuelle, voici un résumé général de certains articles du Règlement 
sur les normes, les spécifications et les critères de qualité applicables aux véhicules à basse 
vitesse et à leurs équipements (C-24.2, r. 39.1.002), incluant les règles spécifiques aux aides à 
la mobilité motorisées (ATPM), comme les scooters électriques utilisés pour la mobilité réduite. 
Ce résumé ne couvre pas l’intégralité des articles du règlement. Pour plus de détails, nous vous 
invitons à consulter le texte complet sur le site officiel : https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/
fr/document/rc/C-24.2,%20r.%2039.1.002.

�

Principaux points du règlement

•	 Article 4 : Le moteur d’un ATPM doit avoir 
une puissance maximale de 500 W et 
s’arrêter à une vitesse de 25 km/h. Cette 
limite ne s’applique pas aux ATPM des 
corps de police.

•	 Article 7 : Chaque roue doit être équipée 
d’un frein (ou d’un moteur équivalent) per-
mettant un arrêt rapide et efficace sur une 
chaussée sèche et plane.

•	 Article 10 : L’ATPM doit avoir des réflec-
teurs ou matériaux réfléchissants (rouge 
à l’arrière et sur les côtés, blanc à l’avant), 
sauf si l’utilisateur porte un vêtement 
réfléchissant visible.

•	 Article 12 : La nuit, un phare blanc à l’avant 
et un feu rouge à l’arrière sont requis 
(pouvant être clignotants), sauf si l’utili-
sateur porte un dispositif lumineux alter-
natif visible.

•	 Article 16 : Seules les personnes de 14 ans 
ou plus peuvent conduire un ATPM sur un 
chemin public, avec un document prouvant 
leur âge à présenter sur demande.

•	 Article 17 : Un casque protecteur rigide, 
rembourré, avec jugulaire, bien ajusté et 
sans détérioration, est obligatoire.

•	 Article 19 : La circulation est interdite sur 
les chemins où la limite dépasse 50 km/h, 
sauf pour traverser une intersection, 
emprunter un carrefour giratoire ou une 
voie cyclable protégée.

•	 Article 20 : Transporter des passagers 
est interdit.

•	 Article 24 : Avant de tourner, l’intention 
doit être signalée de manière continue et 
sur une distance suffisante, sauf si cela 
compromet la sécurité.

•	 Article 26 : L’usage de téléphones cellu-
laires, d’appareils portatifs ou d’écrans 
est interdit, sauf pour consulter un écran 
fixe conforme.

•	 Article 27 :  Porter des écouteurs 
est prohibé.

Règles bonnes à savoir

Pour utiliser un ATPM en toute sécurité et 
conformément à la loi, retenez ces points 
clés : équipez-vous d’un casque conforme, 
limitez votre vitesse à 25 km/h, évitez les 
routes rapides sauf exceptions, et assurez-
vous que votre véhicule est visible, surtout 
la nuit. Pas de passagers ni d’écouteurs, et 
signalez toujours vos intentions sur la route !

Ce survol met en lumière l’engagement du 
Québec à encadrer l’usage des ATPM pour 
garantir la sécurité des utilisateurs et des 
autres usagers de la route. Consultez le site 
officiel pour l’ensemble des dispositions.
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QUELQUES RÈGLES
Traversez aux intersections et aux passages 
pour piétons
•	Vous	y	êtes	plus	en	sécurité,	car	les	automobilistes	

s’attendent	à	vous	y	voir.

•	Vous	devez	respecter	la	signalisation.

Marchez sur le trottoir
•	Vous	devez	utiliser	les	trottoirs	ou,	s’il	n’y	en	a	pas,	

le	bord	de	la	rue.

UN COMPORTEMENT SÉCURITAIRE
Soyez visible
•	 	Il	est	préférable	de	porter	des	vêtements	et	des	

accessoires	voyants	ou	réfléchissants.

Établissez un contact visuel
•	Avant	de	traverser,	observez	la	circulation	et	assurez-

vous	que	les	conducteurs	vous	ont	vu.

•	En	traversant,	restez	attentif	au	mouvement	de	la	
circulation.

Évitez les distractions
•	Évitez	d’utiliser	un	téléphone	ou	des	écouteurs,	

surtout	en	traversant	une	intersection.

QUELQUES RÈGLES
Gardez vos distances
•	 Lorsque	vous	croisez	un	piéton,	vous	devez	prévoir	une	

distance	d’au	moins	:
•	 1	m	dans	une	zone	de	50	km/h	ou	moins;
•	 1,5	m	dans	une	zone	de	plus	de	50	km/h.

Respectez la priorité des piétons
•	 Aux	passages	pour	piétons	:

•	 lorsqu’ils	traversent,
•	 lorsqu’ils	manifestent	clairement	l’intention	de	traverser	

(contact	visuel,	geste	de	la	main,	pied	dans	la	rue,	etc.);
•	 Aux	intersections	(feu	pour	piétons,	panneau	d’arrêt,	

feu	vert,	etc.);
•	 Avant	d’accéder	à	une	entrée	ou	d’en	sortir.

Immobilisez-vous avant la ligne d’arrêt
•	 Ainsi,	vous	donnez	l’espace	nécessaire	aux	piétons.

Allumez vos phares
•	 La	nuit	et	lorsqu’il	pleut	ou	qu’il	neige,	allumez	vos	phares	

pour	voir	et	pour	être	vu.

UN COMPORTEMENT SÉCURITAIRE
Prévoyez la présence des piétons
•	 Aux	intersections,	aux	passages	pour	piétons	et	près	de	lieux	

animés	(écoles,	hôpitaux,	terrains	de	jeux,	commerces,	etc.).

Faites un geste de la main
•	 Il	est	préférable	de	confirmer	aux	piétons	qu’ils	peuvent	

traverser.

Ralentissez
•	 Un	excès	de	10	km/h	en	milieu	urbain	peut	faire	la	différence	

entre	la	vie	et	la	mort	d’un	piéton.

Les piétons sont 
vulnérables et rien ne les 
protège en cas d’accident. 
C’est pourquoi vous devez 
suivre les règles qui les 
protègent et faire preuve 
d’une prudence accrue 
à leur égard.

Comme piéton, vous êtes 
vulnérable et vous n’êtes pas 
protégé en cas d’accident. 
C’est pourquoi vous devez voir 
à votre sécurité et adopter 
de bons comportements afin 
de rendre vos déplacements 
plus sécuritaires.

C
-6

48
1	

-	
(1

8-
04

)

PIÉTON CONDUCTEUR

VIGILANT
Au volant, soyez 
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Votre participation est importante pour nous
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Tout un monde
de plaisirs ! 

domaineinternationalderouville.com

F I N E  C U I S I N E    I TA L I E N N E

S T O R A N T ER

450 685-3685
1920, rue Léonard-De Vinci
Sainte-Julie (Québec)
J3E 1Y8

1875, chemin de Chambly (Rte 112)
Carignan  J3L 4N4
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701, chemin du Richelieu
McMasterville (Québec)  J3G 6T5

450 467-7667

HAUTE ET BASSE PRESSION

DÉCONTAMINATION
ESPACE CLOS

307, chemin du Fer-à-Cheval ,  Sainte-Jul ie (Québec)  J3E 1Y2  |   mlussier@enviroml.ca

U r g e n c e  :  4 3 8 - 4 1 0 - 5 8 1 6
Service 24 heures / 7 jours POMPAGE NETTOYAGE ROLL OFF &

CAMION DOMPEUR

JUSQU’À 1000$ DE RABAIS
SUR NOS VÉHICULES NEUFS POUR LES

PREMIERS RÉPONDANTS.

DeschampsAuto.com | SMS : 450 300-4898

GMC Sierra 1500

CUISINE MÉDITERRANÉENNE

80, rue Saint-Matthieu, Belœil (Québec)  J3G 6N7
450 281-2211 • www.etcaetera.ca

A P P O R T E Z  V O T R E  V I N

Et cætera...!
R E S T A U R A N T

Évitez de vous déplacer et déremisez votre
véhicule en ligne dès maintenant

➜ bit.ly/3n7zB80

Le déremisage en ligne,
c'est aussi simple que ça
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OlauvaOlauvaOlauvaOlauva
Les planchers

www.planchersolauva.ca
olauva@videotron.ca

880, boul. Sir-Wilfrid-Laurier
Mont-Saint-Hilaire (Québec)  J3H 6B7

T 450 467-2881 / F 450 464-8011
1 877 267-2881

Distributeur de planchers
de bois franc en gros et
détail

• Bois franc brut, préhuilé et
 préverni
• Restauration d'escalier
• Plancher pour condominium
 « Engineer »
• Plancher flottant et de liège
• Parqueterie
• Membrane acoustique
• Moulure et escalier
• Pose - sablage
 - teinture - vernissage
• Céramique

Tél. : 450 467-4065
Cell. : 514 949-5849
Téléc. : 450 464-7220
Courriel : ablanchette@blanchetteavocats.com
53, rue Jeannotte, Belœil (Québec)  J3G 2R5

André  B lanche t te
Avocat

A V O C A T S  I N C.

BLANCHETTE
E T  A S S O C I É S

   Garage Loiseau et Fils inc.
3958, route Marie-Victorin
Contrecœur (Québec)  J0L 1C0
Tél. 450.587.2211
garageloiseau@videotron.ca • www.point-s.ca

Alain Loiseau

PNEUS
ALIGNEMENT
SUSPENSION

VIDANGE D’HUILE
FREINS

AIR CLIMATISÉ
INJECTION

DIAGNOSTIC COMPLET
REMORQUAGE

PNEUS ET MÉCANIQUE

point S

PPRR
Atelier Plomberie
Rabastalière
Votre plombier expérimenté

ATELIER MOBILE
• Plomberie
• Débouchage d’égouts
• Réparation - Rénovation
• Construction
 résidentielle et commerciale 450 653-8426

Président
Martin Bouchard

Plomberie Huard Inc.

Commercial  •  Institutionnel  •  Industriel

116, chemin des Vingt
Saint-Basile-le-Grand  J3N 0E5

gestion@plomberiehuard.ca

René Huard
Propriétaire

• Plomberie
• Chauffage
• Tuyauterie de procédé
• Vapeur
• Géothermie (accréditée)
• Eau refroidie
• Hot Tap 3/4-4"
• Laboratoire
• Gaz naturel / propane
• Air comprimé

450 905-1245
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���������������������������������
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450.446.6657

514.603.6296

www.toiturejmg.ca

855, rue Martin, Saint-Jude (Québec)
450 792-2252



 Inter-Rives

A4

RBQ 5705-3159-01

Maxime Gendron
Président

Plomberie / Chauffage

Résidentiel
  Commercial
    Expertise caméra
        Déblocage de drain
          Réparation de drain Pipe patch
            Remplacement de chauffe-eau            
              Installation, réparation, entretien

Plombomaxgendron@gmail.com
www.plombomaxgendron.ca Tél. : 514-779-9737

RBQ 5714-5732-01

RBQ 8332-7361-22

Glodec inc.
Tél. : 514 946 4421

Les Constructions
Stéphane Cornellier inc.
Tél. : 514 893 2095

affilié à :

Pharmacie Pierre-Olivier Proulx
2300, boul. du Millénaire
Saint-Basile-le-Grand (Québec)  J3N 1T8
Tél. : 450 441-4949                  Téléc. : 450 441-3232

Pierre-Olivier Proulx
Pharmacien-propriétaire

BELOEIL
1205, rue Victor-Doré

Belœil (Québec)  J3G 0V2

1 450 963-0411
1 888 701-1887

www.metalium.com

A G E N C E  I M M O B I L I È R E
Franchisé indépendant et autonome

de RE/MAX Québec inc.

PLUS INC.

COURTIER IMMOBILIER AGRÉÉ DA
NICOLE GINGRAS

+ de 30 ans à votre service!

Bur. : 450.658.8211
Cell. : 514.591.1889

ngingrasctr@videotron.ca

855, av. De Salaberry, bureau 201
Chambly QC  J3L 1R5

GARAGE
G. LAJOIE (2016) INC.

270, boul. Richelieu
Richelieu (Québec)  J3L 3R7

garageglajoie2016inc@gmail.com

Propriétairewww.autoplace.ca

450 658-6351 | Téléc. : 450 658-3579
450 658-4118

MARTIN BAZINET Une équipe
du tonnerre!

832, montée Sainte-Julie, Sainte-Julie QC  J3E 1W9 • T. 450 649.5546 • C. gr.handfield@videotron.ca

Dany Rodrigue

Chaussures de sécurité & vêtements de travail
Détail et industriel

grhandfield.ca

450 922-8989
101-1991, rue Léonard-De Vinci, Sainte-Julie

��������������������������������������

Implants dentaires

Greffe de gencive

Traitement de canal

Couronnes

Extraction dents de sagesse

et plus

2440, rang de la Rivière Nord
Saint-Jean-Baptiste (Québec)  J0L 2B0

isolationbem@gmail.com
      Isolation BEM inc. RBQ : 5723-1938-01

POLYURÉTHANE - CELLULOSE
RÉSIDENTIEL - COMMERCIAL

INDUSTRIEL

Benoit Mailhiot
450 230 3901

in
c
.

i s o l a t i o n

RBQ 8334-3012-10

2155, rue de l'Aéroport
Saint-Mathieu-de-Belœil QC

J3G 0C9

514 269-4789
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Systèmes Électriques - Protection & Contrôles
Centrales Hydroélectriques

Service d'ingénierie et fourniture d'équipement
Intégration systèmes

Design, fourniture, installation, essais

champlain-epc.ca

Marc Charbonneau
Agent distributeur
de produits Natrel

514.501.8616
marcbonlait@hotmail.com

marcbonlait.com
Visitez no�e site

T É L .  :  5 7 9  3 7 2 - 6 5 5 6

partenaire
certifié
gaz naturel

3275, ch. de L’Industrie, local 253
St-Mathieu-de-Belœil QC  J3G 0M8

Tél. : 450 338-1108

RÉSIDENTIEL • COMMERCIAL • INDUSTRIEL • INSTITUTIONNEL

NETTOYAGE DE CONDUITS D'AIR

VENTILE NORD
Yann DUPRÉELLE
Président

Cell. : 438-393-5942

ydupreelle@ventilenord.com
www.ventilenord.com

COURTIER IMMOBILIER RÉSIDENTIEL

514 605-8091
ProprioDirect

 A G E N C E  I M M O B I L I È R E

Carrossier
®®

Carrossier ProColor Tracy-
Contrecœur

Stéphane Gaudette & Ricky Carrière

tracy-contrecoeur@carrossierprocolor.com

T. 450 587.2464
2391, route Marie-Victorin, Contrecœur
5735, route Marie-Victorin, Sorel-Tracy QC
(450 780-0680)

carrossierprocolor.com

Résidentiel & commercial
• Frost • Ornementale
• Rampe • Poteau de corde à linge
• Poteau de stationnement
• Installation & réparation

514 318-1189

10 ans d’expérience!
Estimation gratuite

Clôture
SMK inc.

Clôture SMKlesentreprisessmk@hotmail.com

DAVID
CAPEL

TRAITEUR / CHEF À DOMICILE ET ÉVÈNEMENTIEL

MARIAGES ET ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX / ÉPICERIE

PRODUITS D'EXCEPTION

V O YAG E  C U L I N A I R E  P R Ê T  À  S E R V I R

424, boulevard Sir-Wilfrid-Laurier, Mont-Saint-Hilaire (Québec)  J3H 3N9
514 576-2378

3064, rue Principale, Saint-Jean-Baptiste QC  J0L 2B0

T 450 467-2411

F 450 467-0086
Yves Bardier
Pharm. D.

PHARMACIEN-PROPRIÉTAIRE

bardiery@groupeproxim.org affilié à

450 467-7996

Depuis 1961
Ébénisterie

Van der Beken
Meubles et Boiseries

architecturales
De tous styles



 Inter-Rives

A6

263, boul. Cartier, Belœil QC
450 464-8392

 Partenaire de votre sécurité financière
Cabinet de services financiers

976, rue Richelieu
Belœil QC  J3G 4R1

514.400.8073 - info@groupeaura.com
groupeaura.com

TOUJOURS 
PRÈS DE VOUS!
• Aménagement du territoire
• Cour municipale régionale
• Environnement
• Développement économique et bien plus!

450 583-3301
www.margueritedyouville.ca

919, RUE LAURIER, VIEUX-BELŒIL
450 446-5740

MIDI-MINUIT.CA

450 922-9168

1300, rue Pierre, locaux 9 et 10
Sainte-Julie QC  J3E 1Y2

Cell. : 514 262-5117

Commandez en ligne
www.ginopizza.ca

60-311, BOULEVARD DE LA MARINE, VARENNES  J3X 1Z4

450 929.0.929

PAIEMENT
DIRECT

MasterCard

INTERAC ET CARTES
DE CRÉDIT ACCEPTÉS

SUR LIVRAISON S.V.P. AVISEZ
DURANT LA COMMANDE

Livraison rapide et gratuite Min. 9 $ avant taxes

Résidentiel • Commercial
Cell. : 514.886.2509   Téléc. : 450.536.1513

• Lavage de vitres et planchers
• Lavage de murs, tapis
• Décapage et cirage de planchers

Entretien ménager général :

1626, avenue Bourgogne
Chambly QC  J3L 1Y7
Tél. : 450 593-3233

R

S
O

U
D

U
R

E

Lemelin inc.

U N I T É S  M O B I L E S

Téléc. : 450.403.0685     5 1 4 . 7 2 6 . 2 9 5 1

S p é c i a l i t é  h a u t e  p r e s s i o n

2985, ch. Sainte-Thérèse, Carignan QC  J3L 2B1
RBQ :  2640-1349-80 •  soudurelemelin@hotmail.com

sur  tuyauterie  et  acier  inox ydable

Le Piment Szechuan
FINE CUISINE ASIATIQUE

BAR À SUSHIS @lepimentszechuan

450 464-0009
791, boul. Laurier, McMasterville QC  J3G 0K5

www.lepimentszechuan.com

COMPTABLE
PROFESSIONNELLE
AGRÉÉE

Estelle Lemieux
Comptable professionnelle agréée

1000, rue Richelieu, Belœil (Québec)  J3G 4R1 • estelle.lemieuxcpa@qc.aira.com
Téléphone : 450 464-9970 • Télécopieur : 450 464-0801

54, montée Robert
Saint-Basile-le-Grand

450 441-0500

boucherie-et-charcuterie-
les-2roy.business.site

845, rue Laurier
Belœil

450 464-7944

Marché du Faubourg Ste-Julie
2055, rue Principale

Sainte-Julie (Québec)  J3E 1W1
Tél. : 450 649-3635

VENTE DE PRODUITS
PAYSAGERS EN VRACEDK

enr.
Transport

526, ch. de Touraine, Sainte-Julie QC  J3E 1Y2 • 514 809-1061

PARTICIPATION
HOMMAGE DE SOLUTION DC INC.

CARROSSERIE DENIS INC.
LES SERVICES MAJOCAN INC.

0104 2007
TITANIUM ÉLECTRIQUE

Les conséquences de la 
maltraitance

LA
MALTRAITANCE

C’est tolérance zéro!
N’hésitez pas à en parler et à agir

Les personnes vivant de la maltraitance sont les 
premières à en percevoir les effets sur le plan physique, 
psychologique, social ou matériel et financier.

La maltraitance a des conséquences et des effets 
négatifs sur la qualité de vie des personnes qui la vivent. 
Ces dernières peuvent se replier sur elles-mêmes, 
ressentir de la peur, de l’insécurité, de l’anxiété. Cela peut 
mener à la dépression, favoriser l’augmentation des 
maladies et compromettre les besoins de base de la 
personne. Les conséquences peuvent apparaître 
rapidement ou se développer bien après l’événement. 

Il faut donc agir dès le premier signe.
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INDEX DES ANNONCEURS

ACIER-DISTRIBUTEURS
METALIUM..........................................................................................................A4

AUTOMATISATION
CHAMPLAIN E P&C INC......................................................................................A5

AUTOMOBILES-CONCESSIONNAIRES
DESCHAMPS CHEVROLET BUICK GMC CADILLAC...............................................A2

AVOCATS
BLANCHETTE ET ASSOCIÉS AVOCATS INC..........................................................A3

BARS SPORTIFS ET BILLARDS
PUB CARTIER.....................................................................................................A6

BOUCHERIES
LES 2 ROY BOUCHERIE ET CHARCUTERIE ARTISANALE .....................................A6

CARROSSERIE
CARROSSERIE CLAUDE ENR...............................................................................A6

CARROSSERIE GÉNÉRALE
CARROSSIER PROCOLOR TRACY-CONTRECŒUR................................................A5

CENTRES DE LOISIRS
DOMAINE INTERNATIONAL DE ROUVILLE...........................................................A1

CÉRAMIQUE-MARBRE
CÉRAMIQUES JLEPAGE......................................................................................A6

CHAUFFAGE-VENTILATION ET CLIMATISATION
INNOVATION CHAUFFAGE INC.............................................................................A5

COMPTABILITÉ
ESTELLE LEMIEUX COMPTABLE PROFESSIONNELLE AGRÉÉE............................A6

CONSTRUCTION ET RÉNOVATION
GLODEC INC / LES CONSTRUCTIONS STÉPHANE CORNELLIER INC....................A4

COURTIERS IMMOBILIERS
MARIE-ANICK BORDUAS INC. COURTIER IMMOBILER RÉSIDENTIEL • 
PROPRIO DIRECT................................................................................................A5
NICOLE GINGRAS COURTIER IMMOBILIER AGRÉÉ DA • RE/MAX PLUS INC. .......A4

DENTISTES
CLINIQUE DENTAIRE GLOBAL DENT SAINTE-JULIE.............................................A4

DISTRIBUTEURS DE LAIT
MARC BON LAIT INC...........................................................................................A5

ÉBÉNISTERIE
LES ÉBÉNISTERIES SAMSON / SAMUEL INC......................................................A3

ÉBÉNISTES
ÉBÉNISTERIE VAN DER BEKEN...........................................................................A5

ÉLEVAGES
GOURMETS D’AMÉRIQUE...................................................................................A3

ENTREPRENEURS
CLÔTURE SMK INC.............................................................................................A5

ENTRETIEN RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL
ENTRETIEN F.M..................................................................................................A6

EXPERTS-CONSEILS
LE GROUPE CMI EXPERTS-CONSEILS INC..........................................................A3

GARAGES
GARAGE LOISEAU ET FILS INC............................................................................A3
GARAGE G. LAJOIE 2016 INC..............................................................................A4

GESTION DE PATRIMOINE
GROUPE AURA GESTION DE PATRIMOINE...........................................................A6

IMMOBILIER
LES BOURGS DE LA CAPITALE............................................................................A3

ISOLATION COMMERCIALE ET RÉSIDENTIELLE
ISOLATION BEM INC...........................................................................................A4

MAÇONNERIE
BELŒIL BRIQUES ET PIERRES INC.....................................................................A4
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IGA EXTRA MARCHÉ DU FAUBOURG STE-JULIE.................................................A6
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MRC DE MARGUERITE-D’YOUVILLE....................................................................A6

NETTOYAGE DE VENTILATION
VENTILE NORD...................................................................................................A5

NETTOYAGE INDUSTRIEL
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PHARMACIES
PHARMACIE PIERRE-OLIVIER PROULX • UNIPRIX..............................................A4
YVES BARDIER PHARMACIEN-PROPRIÉTAIRE • PROXIM....................................A5

PIZZERIAS
PIZZA GINO.........................................................................................................A6

PLANCHERS DE BOIS FRANC
LES PLANCHERS OLAUVA...................................................................................A3
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VOYAGE CULINAIRE PRÊT À SERVIR...................................................................A5
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PLOMBERIE HUARD INC.....................................................................................A3
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GROUPE ALLIANCE.............................................................................................A1
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LES RICHELOISES..............................................................................................A2
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RESTAURANT ET CÆTERA...! .............................................................................A2
AU TRAIT D’UNION RESTAURANT / SEPTEMBRE BISTRO-BAR...........................A6

RESTAURANTS ITALIENS
RISTORANTE LUPO.............................................................................................A1

RESTAURANTS SZÉCHUANNAIS
LE PIMENT SZECHUAN.......................................................................................A6

SANTÉ ET SÉCURITÉ
GROUPE HANDFIELD..........................................................................................A4

SOUDURE
SOUDURE R.LEMELIN INC..................................................................................A6

TAXIS
TAXI LIVE CHAMBLY...........................................................................................A5

TOITURES
TOITURE JMG.....................................................................................................A3

TRANSPORTS ET ENTREPOSAGE
AGD VERCHERES EXPRESS................................................................................A1

PARTICIPATION
SOLUTION DC INC. ............................................................................................A6
CARROSSERIE DENIS INC...................................................................................A6
LES SERVICES MAJOCAN INC............................................................................A6
0104 2007.........................................................................................................A6
TITANIUM ÉLECTRIQUE.......................................................................................A6
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Consultez nos rappels importants a�n de vous assurer de
ne rien oublier concernant votre permis de conduire et
l'immatriculation de votre véhicule lors de votre séjour

temporaire à l'extérieur du Québec :

bit.ly/SejourTemporaireHorsQuebec
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Section sociocommunautaire

Bonjour à vous chers partenaires,  
cher.es aîné.es,

Mon nom est Éric Boulianne. Je travaille à titre 
d'agent à la Section sociocommunautaire et 
je suis responsable du volet « aînés » pour les 
17 municipalités que nous desservons.

Laissez-moi me présenter!

Policier depuis 30 ans, j'ai débuté ma carrière 
comme patrouilleur en 1994. Très impliqué 
dans la communauté et membre actif sur plu-
sieurs tables de concertation, je suis devenu 
agent sociocommunautaire en 2016. Ce rôle 
m'a permis de dispenser des programmes 
d'éducation et de prévention auprès de nos 
clientèles vulnérables, ainsi que d'établir des 
contacts significatifs avec les différents 
acteurs du milieu, dont ceux qui sont en lien 
avec les aînés.

Mon objectif est de vous accompagner sur 
divers enjeux propres à votre réalité, d'établir 

des liens de confiance et de maintenir une 
communication ouverte avec vos organisa-
tions et vos associations. J’aurai également 
l'occasion de vous offrir divers conseils de 
prévention pour vous aider à faire face aux 
nouveaux défis et situations émergentes 
(fraudes, abus, etc.).

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour 
obtenir des renseignements supplémentaires 
ou des services gratuits de conférence dans 
vos installations. La façon la plus simple de me 
rejoindre est par courriel à l’adresse suivante : 
sociocommunautaire@police-rsl.qc.ca.

Au plaisir de vous croiser!

Eric Boulianne
Agent,
Section sociocommunautaire

Volet « aînés »

Nous sommes sur Facebook

Pour rester à l’affût des informations 
ou conseils de prévention provenant 
de votre service de police, nous vous 
invitons à vous abonner à notre page 
Facebook : Régie intermunicipale de 
Police Richelieu Saint-Laurent
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Section sociocommunautaire

La fraude du « faux représentant 
d’une institution bancaire »

Les fraudeurs se font passer pour un 
« conseiller financier » ou un « enquêteur » et 
mentionnent à leur victime que des transac-
tions frauduleuses ont été repérées sur leur 
carte de paiement. Les fraudeurs demandent 
aux victimes de confirmer des informations 
personnelles, les incitent à acheter des 
cartes prépayées pour collaborer à l’enquête 
ou à effectuer un transfert d’argent. Les 
arnaqueurs peuvent aussi demander aux 
victimes de remettre leur carte dans une 
enveloppe qu’un complice viendra chercher 
à leur domicile.

*Soyez prévenus! AUCUN conseiller, policier 
ou enquêteur ne vous demanderait votre NIP 
ou de remettre vos cartes de crédit ou débit.

Programme PAIR

À qui s’adresse le programme?

•	 Personnes aînées vivant seules.

•	 Couples de personnes âgées avec ou sans 
problème de santé.

•	 Familles qui s’inquiètent pour leurs 
parents, mais n’ont pas le temps ou la 
possibilité de les appeler chaque jour.

•	 Personne ayant besoin d’un rappel 
de médicament.

•	 Personne avec des problèmes de santé.

•	 Personne ayant besoin d’un appel quoti-
dien pour toute autre raison.

« L’arnaque amoureuse »

Le fraudeur entre en contact avec sa victime 
par l’entremise des médias sociaux ou de 
sites de rencontres. Grâce à des techniques 
de séduction (flatteries, compliments), il éta-
blit un lien de confiance avec la victime et lui 
dévoile des sentiments amoureux.

Une fois la relation virtuelle établie, le frau-
deur prétexte différents problèmes d’ordre 
financier afin d’inciter la victime à lui envoyer 
de l’argent.

Très habile, il fera tout pour conserver votre 
confiance malgré ses absences et ses pro-
messes non-tenues.

Capsule 
prévention

On se sent plus en sécurité grâce à :

•	 Service d’appels de prévention quo-
tidiens. avec une alerte en cas de 
non-confirmation.

•	 Rappels de prise de médicament avec ou 
sans alerte.

Le système de prévention permet en cas de 
tragédie de réagir rapidement.

Ces appels quotidiens sont rassurants pour 
les abonné.e.s et pour leur famille.

Pour information : https://programmepair.ca 
ou 450 536-3333, poste 230.
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Section sociocommunautaire

Capsule 
prévention
(suite)

Centre antifraude du Canada

Le centre antifraude du Canada vous donne 
des conseils pour vous protéger contre plu-
sieurs types de fraudes. Vous êtes victimes 
de fraude? Visitez notre site Web pour savoir 
quoi faire : 

https://antifraudcentre-centreantifraude.ca/
scams-fraudes/victim-victime-fra.htm

Vous avez été victime de fraude et votre 
banque ne veut pas vous rembourser? Vous 
pouvez porter plainte à l’ombudsman des ser-
vices bancaires et d’investissements.

Émission La facture

Regardez l’émission La facture du 27 février 
2024 diffusée à Radio-Canada. Elle porte 
sur les fraudes. Vous pourrez ainsi prendre 
connaissance des types de fraude les plus 
répandues et vous en prémunir :

https://ici.radio-canada.ca/tele/la-facture/
site/episodes/865353/faux-representant-
fraude-artiste-publicite-enfants-etiquetage-
aliments

La médiation citoyenne

Équijustice offre des services de média-
tion citoyenne et de médiation spécialisée 
pour toute personne qui souhaite entamer 
une démarche de dialogue durant un conflit. 
L’objectif est de favoriser l’accès et l’impli-
cation des personnes dans les activités de 
justice, en marge des tribunaux, de promou-
voir la communication et le vivre ensemble, 
de mettre en place des espaces d’échanges 
sécuritaires (en personne, par lettre, par télé-
phone, par visioconférence, etc.), de rétablir 
le lien social brisé, d’outiller les personnes et 
les aider à faire face à des situations conflic-
tuelles de la vie quotidienne : 

•	 voisinage

•	 relations interpersonnelles 
et intrafamiliales

•	 entre des citoyens et des organismes 
publics ou privés

•	 entre des consommateurs et 
des commerçants

•	 en milieu de travail, scolaire, sportif, en 
établissement de santé

•	 en contexte de proche aidance

•	 toute autre situation de conflit.

Gratuit et confidentiel, le service est acces-
sible à tous. Les personnes qui souhaitent 
s’impliquer dans ce type de démarches sont 
volontaires et peuvent se retirer du proces-
sus à tout moment.

Consultez le répertoire des membres d’Équi-
justice pour trouver le point de service de 
votre secteur :

https://equijustice.ca/fr/
trouver-un-equijustice
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Fauteuils roulants électriques, triporteurs 
et quadriporteurs

Règlements

Sur un trottoir

La vitesse maximale sur un trottoir est de 
10 km/h. L’accès est autorisé si votre appareil 
est muni d’un frein activé automatiquement. 
Respectez la signalisation qui s’applique 
aux piétons.

Sur une voie cyclable

La vitesse maximale sur les pistes cyclables 
est de 32 km/h. Respectez la signalisation qui 
s’applique aux cyclistes.

Sur une route (ou accotement)

La vitesse maximale sur les routes ou les 
accotements est de 32 km/h.

Astuces

Lorsque la vitesse est de plus de 50 km/h, 
circulez sur le trottoir, une voie cyclable ou 
l’accotement, si possible.

Lorsque ce n’est pas possible, circulez sur 
la route sur une courte distance seulement 
ou pour vous rendre à un endroit auquel il est 
impossible d’accéder autrement.

Munissez-vous d’un fanion orange triangu-
laire et allumez vos feux ou vos phares.

*  Dans tous les cas, il est obligatoire de circu-
ler dans le même sens que les vélos et les 
automobiles.

Autres règles à respecter

Pour faire un virage à gauche, traversez la chaussée perpen-
diculairement à son axe (en « L »).

Ne transportez aucun passager, à l’exception d’un enfant de 
moins de 5 ans protégé par un dispositif de retenue.

Ne tirez pas une remorque.

Ne consommez pas de boissons alcoolisées ou de drogues 
durant les déplacements et ne conduisez pas avec les facul-
tés affaiblies.

Ne faites pas usage d’un téléphone cellulaire ou d’un appareil 
portatif doté de fonctions similaires. 

Ne portez pas d’écouteurs.

Pour connaître l’ensemble des règles et consulter le Guide de 
circulation – Aides à la mobilité motorisées, rendez-vous au : 
Québec.ca/AideMobilitéMotorisée.

Fraude par un avocat

Méfiez-vous!

Le fraudeur contacte un parent et se pré-
sente comme l’avocat de sa fille. Il lui explique 
qu’elle a fait un accident et qu’elle doit payer 
une caution de plusieurs milliers de dollars. Le 
parent demande à parler à sa fille. Comme la 
voix qui lui parle au téléphone est identique 
à celle de sa fille (intelligence artificielle), 

le parent se laisse convaincre. L’avocat lui 
demande de transférer les sous par virement 
bancaire et lui donne ensuite rendez-vous au 
palais de justice. Évidemment, l’avocat ne se 
présentera jamais.

Conseils : Si vous croyez être victime d’une 
fraude, la première chose à faire est de 
prendre le temps de bien analyser la situation 
avant toute prise de décision. Si malheureu-
sement le fraudeur réussit à vous tromper, 

communiquez avec votre service de police 
local pour lui signaler l’incident. Vous pouvez 
aussi faire votre signalement au Centre anti-
fraude du Canada comme victime ou témoin 
d’une fraude par téléphone, du lundi au ven-
dredi, de 9 h à 16 h 45, sauf les jours fériés, 
en composant le 1 888 495-8501 (sans frais) 

https://juridiqc.gouv.qc.ca
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Capsule 
prévention
(suite)

Bientraitance envers les aînés

La bientraitance valorise le respect d’une 
personne, ses besoins, ses demandes et ses 
choix, y compris ses refus. Elle s’exprime par 
des attentions, des attitudes et des gestes 
respectueux des valeurs, de la culture, des 
croyances, du parcours de vie et des droits 
et libertés de chacun.

Activités intergénérationnelles

Vous organisez ou participez à des activités 
intergénérationnelles dans votre milieu? Vous 
aimeriez qu’un agent de police sociocommu-
nautaire vous accompagne? Que ce soit dans 
un cadre formel ou informel, il nous fera plaisir 
d’être présents pour partager ces moments 
avec vous si nous sommes disponibles! 
Contactez-nous au courriel suivant :

sociocommunautaire@police-rsl.qc.ca

Reconnaître la maltraitance  
envers les personnes aînées

Il y a maltraitance quand une attitude, une 
parole, un geste ou un défaut d’action appro-
priée, singulier ou répétitif, se produit dans 
une relation avec une personne, une collecti-
vité ou une organisation où il devrait y avoir de 
la confiance, et que cela cause, intentionnel-
lement ou non, du tort ou de la détresse chez 
une personne adulte.

Les situations de maltraitance vécues par 
une personne aînée peuvent être de sept 
types :

1.	 Maltraitance physique

2.	 Maltraitance psychologique

3.	 Maltraitance sexuelle

4.	 Maltraitance matérielle ou financière

5.	 Maltraitance organisationnelle

6.	 Âgisme

7.	 Violation des droits

Facteurs de vulnérabilité

•	 Troubles cognitifs majeurs

•	 Faible revenu

•	 Problèmes de santé mentale

•	 Incapacités sur le plan physique

•	 Historique de violence et de négligence

•	 Dépendance à l’alcool et aux drogues

•	 Genre (femme)

•	 Traits de personnalité (hostilité, évite-
ment, etc.)

•	 Niveau d’éducation

•	 Haut degré de stress et faible capacité 
à le gérer

Ressources

En cas d’urgence, appelez le 9-1-1

En cas de soupçons, appelez :

•	 La ligne Aide Maltraitance Adultes 
Aînés : 1 888 489-2287

•	 le commissaire local aux plaintes et à 
la qualité des services

•	 La ligne Info-Social : 8-1-1
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LA
MALTRAITANCE
envers les personnes aînées et toute autre 
personne majeure en situation de vulnérabilité

c’est tolérance zéro!

Ligne AIDE MALTRAITANCE ADULTES AÎNÉS
1 888 489-2287 

lignemaltraitance.ca
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Capsule 
prévention
(suite)

Accès mieux-être : émission sur la 
qualité de vie des aînés

La Régie intermunicipale de police Richelieu 
Saint-Laurent a été invitée à participer à 
l’émission « Accès mieux-être », une série 
dédiée à améliorer la qualité de vie des aînés 
de la Vallée-du-Richelieu. Chaque épisode met 
en lumière les services et les ressources des 
organismes locaux pour promouvoir le bien-
être, la sécurité et l’autonomie des aînés. 
L’objectif est de fournir des informations 
précieuses, des conseils pratiques et des 
témoignages inspirants pour aider les aînés 
à vivre une vie épanouie et en santé.

L’émission consacrée aux services aux aînés 
offerts par la Régie de police RSL fut diffu-
sée à plusieurs reprises durant la semaine du 
21 octobre sur la chaîne TVR9.

Programmation : lundi à 11 h, mardi à 8 h 30, 
mercredi à 20 h, jeudi à 12 h 30, vendredi à 
17 h, samedi à 6 h et 18 h

Pour voir l’émission en rediffusion : 

https://tvr9.com/emissions-en-ligne/acces- 
mieux-etre/item/acces-mieux-etre-episode-107

Sensibiliser les professionnels, le grand public et les personnes 
aînées elles-mêmes aux problématiques reliées à :

envers les personnes aînées
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Procuration des comptes bancaires

De nombreux Canadiens se demandent com-
ment ils gèreront leur argent, leurs biens et 
leurs finances lorsqu’il prendront de l’âge ou 
que des changements surviendront dans leur 
vie. Certains se demandent ce qui se passera 
s’ils ne sont plus capables de voir eux-mêmes 
à leurs finances. Mieux vaut donc prendre des 
dispositions à l’avance au cas où vous auriez 
un jour besoin d’aide pour gérer vos affaires.

Comment savoir qu’une personne 
est inapte et qu’elle a besoin  
de représentation?

Ce sont les évaluations médicale et psy-
chosociale combinées qui permettent de 
constater l’inaptitude d’une personne et son 
besoin de représentation. Ces évaluations 
se penchent sur la capacité de la personne à 
s’occuper d’elle-même et de ses biens. Elles 
portent aussi sur la nécessité qu’elle soit 
représentée par une autre personne pour 
l’exercice de ses droits civils.

Programme Aîné-Avisé

Le programme Aîné-Avisé vise à sensibiliser 
les personnes aînées et le public en général à 
la maltraitance et à la fraude envers les per-
sonnes aînées.

Il offre des séances d’information riches en 
renseignements utiles, mais également dyna-
miques et adaptées aux besoins du public 
visé. Ces conférences sont offertes gratui-
tement directement dans les milieux de vie 
des personnes aînées. La particularité des 
séances d’information Aîné-Avisé réside dans 
leur formule unique d’animation, qui combine 
le savoir d’un professionnel et l’expérience 
d’une personne bénévole de 50 ans et plus.

Pour plus d’informations : https://aineavise.ca

Qu’est-ce qu’une procuration?

La procuration permet d’autoriser une per-
sonne à agir en notre nom. La procuration sert 
à une personne saine d’esprit, alors que le 
mandat de protection servira à une personne 
qui aura perdu ses facultés.

Que devrait prévoir la procuration?

La procuration permet de désigner une per-
sonne, le mandataire, pour agir en votre nom 
dans certaines circonstances. Il est tou-
jours préférable de délimiter clairement les 

pouvoirs du mandataire. Vous pourriez ainsi 
l’autoriser à n’agir que dans un but précis. 
Vous pouvez aussi inclure une clause de red-
dition de compte dans une procuration. Vous 
pouvez aussi donner une procuration sur un 
même compte à plusieurs mandataires.

* Truc : Si vous avez plusieurs enfants, 
donnez-leur à chacun une procuration où 
vous faites mention qu’ils ne peuvent pas 
agir séparément, sans se consulter. Cela leur 
permettra de se contre-vérifier et d’assurer la 
transparence des opérations.

Source : Chambre des notaires du Québec

Accompagner et

protéger vos proches
Des outils pour vous aider
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Selon la situation de votre proche,  
voici les solutions qui s’offrent à vous :

SITUATIONS SOLUTIONS

Votre proche apte se questionne  
au cas où il deviendrait inapte.

Le mandat de protection (voir page 5)

Votre proche apte a une difficulté et 
souhaite de l’aide. 

La mesure d’assistance (voir page 6)

Votre proche inapte est bien entouré. L’administration par un tiers (voir page 7)
Les solutions pour conjoints mariés  
ou unis civilement :
• Le mandat domestique (voir page 7)
• L’autorisation du tribunal   (voir page 7)
• Le mandat judiciaire   (voir page 7)

Votre proche inapte a besoin d’être 
représenté ou de voir son mandat  
de protection homologué.

La représentation temporaire   (voir page 8)
L’homologation du mandat de protection 
(voir page 8)
La tutelle   (voir page 9)

En cas d’urgence La gestion d’affaires (voir page 10)
Les mesures de protection provisoires  
(voir page 10)

*
*

*
*

*

* démarche nécessaire devant le tribunal

*

4       

Merci à tous et bonne 
saison estivale !

Eric Boulianne
Agent,
Section sociocommunautaire
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Le fait de vivre un acte criminel 
peut causer des réactions et des 
conséquences et affecter votre 
quotidien.

L’intensité des émotions varie d’une 
personne à une autre. Il n’en demeure 
pas moins que les réactions et les 
conséquences vécues par les victimes 
sont NORMALES.

Il est possible que vous viviez des 
émotions difficiles à la suite d’un acte 
criminel.

Il est important d’en parler 
à quelqu’un :

• parent

• ami

• policier

• intervenant social

• médecin

• ou toute autre personne en 
qui vous avez confiance

Formé pour vous épauler

PARLEZ-EN!
Les réactions 

et les conséquences 
de la victimisation

1 866 LECAVAC (532-2822)

cavac.qc.ca

Les services offerts par le Réseau 
des CAVAC sont GRATUITS 

et CONFIDENTIELS

Peu importe :

• la nature et la gravité de l’acte criminel

• le moment où l’acte criminel a eu lieu

• que l’auteur de l’acte criminel ait été 
identifié ou non

• que la personne victime ait porté plainte 
ou non
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Les réactions possibles 
de la personne*

PENDANT LE CRIME
 – peur de mourir
 – fortes réactions physiques
 – sentiment de captivité et 
d’impuissance

 – impression de vivre un cauchemar
 – impression que l’agresseur lui en veut 
personnellement

IMMÉDIATEMENT APRÈS
 – désorientation
 – apathie
 – refus de reconnaître ce qui est arrivé
 – sentiment de solitude
 – sentiment d’impuissance
 – état de choc

LES JOURS SUIVANTS
 – questionnement sur son état 
physique, psychologique et mental

 – espérance de revenir comme avant
 – intenses périodes de crise
 – ambivalence au niveau des émotions
 – brusques changements d’humeur

LES MOIS APRÈS
 – agressivité
 – haine
 – impressions ponctuelles de revivre 
le crime

 – peur persistante
 – modification de la perception de la vie
 – humeur plus stable
 – pense moins au crime mais rien n’est 
oublié

Les conséquences 
possibles 
de la victimisation*

CONSÉQUENCES PHYSIQUES
 – blessures causées lors de l’agression
 – troubles digestifs
 – tremblements
 – hypertension
 – troubles respiratoires
 – maux de tête
 – baisse d’énergie
 – troubles du sommeil
 – affaiblissement général du système 
immunitaire

 – changements dans les habitudes 
sexuelles

CONSÉQUENCES PSYCHOLOGIQUES
 – anxiété
 – état dépressif
 – colère
 – doute de soi
 – méfiance
 – peur constante
 – sentiment de perte de contrôle
 – sentiment d’impuissance
 – sentiment de détresse
 – sentiment de honte
 – sentiment de culpabilité
 – pensées répétitives
 – idées suicidaires
 – nervosité

CONSÉQUENCES FINANCIÈRES
 – pertes matérielles
 – médicaments
 – hospitalisation
 – déménagement
 – poursuite civile
 – pertes salariales
 – système de sécurité
 – thérapie

CONSÉQUENCES SOCIALES
 – isolement
 – tensions conjugales et familiales
 – peur d’être seul
 – augmentation de la consommation 
d’alcool, de drogues, de médicaments

 – peur de sortir
 – changement d’emploi
 – perte de confiance envers les 
inconnus

 – incompréhension de la part de 
l’entourage

 – perte de journées d’école

CONSÉQUENCES SPIRITUELLES 
ET EXISTENTIELLES
 – perte de la foi
 – sentiment de vide existentiel
 – modification dans les valeurs
 – perte de jouissance de la vie
 – changement de perception

DIFFICULTÉS COGNITIVES
 – pertes de mémoire
 – diminution de l’attention
 – troubles de concentration
 – confusion
 – difficulté à prendre des décisions

*Source de référence : Introduction à l’intervention auprès des victimes d’actes criminels, Association québécoise Plaidoyer-Victimes.

Des professionnels formés pour vous épauler

Services psychosociojudiciaires 
Intervention post-traumatique et psychosociale : 
l’évaluation de vos besoins et de vos ressources pour 
vous offrir une intervention adaptée afin de réduire les 
conséquences de l’acte criminel et de favoriser votre 
rétablissement. 

Accompagnement : lors des démarches auprès de policiers 
ou auprès de différentes ressources disponibles, soutien 
tout au long du processus judiciaire, notamment pour le 
témoignage à la cour. 

Information sur vos droits et vos recours : programmes 
d’indemnisation, processus judiciaire et autres recours. 

Information judiciaire : dépôt d’une plainte auprès 
des policiers, suivi des différentes étapes des procédures 
judiciaires et des décisions vous concernant. 

Assistance technique : soutien pour vous aider à présenter 
les demandes ou produire les documents visant à exercer vos 
droits (IVAC, déclaration de la victime, etc.). 

Orientation vers les ressources spécialisées : afin de 
répondre à vos besoins plus spécifiques de nature juridique, 
médicale, sociale ou autre. 
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